
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

Le port du masque N-95 est nécessaire dans les cas d’intervention comportant des risques 

infectieux, biologiques et/ou chimiques. En ne portant pas votre protection respiratoire 

lors d’une intervention le nécessitant, vous mettez non seulement votre santé à risque, 

mais aussi celle des membres de votre famille.  

 

Par exemple, en transportant un patient présentant un cas suspecté de tuberculose, vous 

risquez de contracter la maladie par voie respiratoire sans vous en rendre compte avant 

plusieurs jours.  Vous allez apporter la contagion à votre résidence et risquer de 

contaminer un de vos proches qui présentera peut-être une condition de santé plus 

précaire que la vôtre comme c’est souvent le cas pour les jeunes enfants ou les personnes 

âgées.  Suite à l’évaluation de la santé publique, si les mesures de protection n’étaient 

pas adéquates, les TA/P et leur famille pourraient être contraint de prendre des 

antibiotiques prophylactiques.  Comme vous le savez sans doute, la prise répétitive 

d’antibiotiques peut nuire au système immunitaire et même engendrer des cas de C 

difficile. 
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Risques liés au non-port du masque N-95 

Portez le masque N-95 pour protéger la santé de votre famille. 
 

 


